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Le Groupe DESCOURS & CABAUD inscrit ses pratiques d’achats dans la perspective des 
Objectifs de Développement Durable des Nations Unies (ODD), des conventions 
fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT), de la Déclaration Universelle 
des Droits de l’Homme ou encore des principes édictés par le Pacte mondial des Nations Unies. 
Le Groupe a notamment pour engagements d’être attentif au respect des libertés individuelles 
(liberté de mouvements, liberté de pensée et de croyance, droit à la propriété par exemple) et 
s’interdit tout approvisionnement direct ou indirect nourrissant des zones de conflits, mais aussi 
tirant profit de l’exploitation intensive ou non équitable des êtres humains ou de ressources 
naturelles nécessaires à la survie et au mode de vie des communautés locales, par exemple. 
Ainsi, DESCOURS & CABAUD prohibe l’usage de minéraux de conflits dans sa chaîne 
d’approvisionnement. 
 
 
À l’échelle des échanges commerciaux mondiaux, les minéraux peuvent à la fois avoir pour 
origines des approvisionnements licites ou illicites, et en ce cas être considérés comme des 
minéraux de conflits.  
Les minéraux de conflits sont extraits ou exploités illégalement dans des zones de conflits, dans 
des conditions violant les droits humains et dont les profits peuvent alimenter les groupes 
armés. À travers le monde, les minéraux de conflits font l’objet de plusieurs réglementations 
visant à les prohiber.  
Plus particulièrement, l'or (Au), le tantale (Ta), l'étain (Sn) et le tungstène (W) – collectivement 
appelés 3TG – et les minéraux extraits de la République démocratique du Congo (RDC) sont 
considérés à haut risque. 
 
 
DESCOURS & CABAUD n'achète pas de 3TG directement auprès de fonderies ou de mines. En 
cohérence avec ses engagements RSE, le Groupe déploie une vigilance raisonnable envers sa 
chaîne d'approvisionnement car certains produits manufacturés par les fournisseurs de ces 
métaux peuvent intégrer des 3TG. 
Dans ce cadre, DESCOURS & CABAUD vise, d’une part, à prohiber et exclure les produits 
contenant sciemment des minerais de conflits et, d’autre part, pour ses marques propres, à 
exclure les fournisseurs non transparents sur leurs politiques en matière d’approvisionnement 
en 3TG. 
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DESCOURS & CABAUD exige de ses fournisseurs qu’ils : 

- appliquent une diligence raisonnable dans leurs chaînes d'approvisionnement 
respectives afin de prohiber tout produit intégrant des éléments issus de minéraux en 
provenance de zones de conflits ; 

- transmettent, à demande, un bilan de leurs actions visant à exclure les minéraux de 
conflits ; 

- signalent tout manquement au principe d’exclusion de minéraux de conflits dont ils 
auraient connaissance dans leur chaîne d’approvisionnement. 

 
Et a pour objectifs : 

- d’engager, par signature, 95 % des fournisseurs cibles sur la présente politique d’ici au 
deuxième trimestre 2024 ; 

- d’interroger 100 % des fournisseurs cibles sur leurs politiques et pratiques d’ici au 
quatrième trimestre 2025, puis tous les deux ans ; 

- d’exclure 100 % des approvisionnements connus comme intégrant sciemment des 
minéraux de conflits. 

 
 
 
Périmètre :  
La présente politique s’applique à l’ensemble (100 %) des achats de DESCOURS & CABAUD, 
de ses sites dans le monde et de ses collaborateurs. 
 
 
Responsabilités :  
La Direction des Achats Groupe, la Direction RSE, la Direction DC GLOBAL SOURCING et le 
Comité d’éthique Groupe ont la responsabilité de la présente politique, la déploient et la 
cascadent dans leur périmètre de contrôle. Chacune des entités en rend compte à sa hiérarchie, 
le cas échéant au Comité Exécutif du Groupe. 
 
 
Révision :  
La présente politique est revue annuellement. 
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DESCOURS & CABAUD a pour valeur de défendre une chaîne d'approvisionnement éthique et 
enjoint ses fournisseurs à être proactifs pour prohiber tout approvisionnement direct ou indirect 
en minéraux de conflits. 
 
 
La politique de prohibition des minéraux de conflits de DESCOURS & CABAUD s’inscrit 
pleinement dans les engagements du Groupe en faveur des Objectifs de Développement 
Durable des Nations Unies. 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

   

Jérôme Gauliard 

Directeur RSE 
DESCOURS & CABAUD 
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FOURNISSEUR : .......................................................................................  
 
Nom légal du fournisseur : .....................................................................  
 
Représenté par (prénom, nom, fonction), pleinement habilité(e) : 
………………………………………………………………………………………………………...  
…………………………………………………………………………………………………………  
 
Le Fournisseur déclare avoir pris connaissance de la Politique de 
prohibition des minéraux de conflits de DESCOURS & CABAUD 
et s'engage à en respecter les principes. 
 

 
Date : ..................................  
 
Signature et cachet de 
l’entreprise : 
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